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Vous devez redéfinir des objectifs pour reprendre
la parole.

Au plan national, il convient de regagner de l’in-
fluence en amont sur deux sujets essentiels où vous
avez sans arrêt été mis devant le fait accompli.

les règles financières qui régissent les
entreprises et le traitement du chef d’entreprise.

Pourquoi les chefs d’entreprise sont-ils si nom-
breux à partir à l’étranger aujourd’hui ? Parce
qu’ils sont maltraités. Il vous appartient de
défendre l’intérêt du chef d’entreprise face aux
politiques. Quoi de plus anormal qu’un respon-
sable de PMI, qui travaille 16 heures par jour,
gagne moins qu’un fonctionnaire cadre B ?

le code du travail

J’attire votre attention sur ce thème car je trouve
que vos représentants font preuve sur ce point
d’un certain laxisme. Depuis 25 ou 30 ans, 
le code du travail a été contrôlé, approfondi,
complexifié par les syndicats d’inspiration 
marxiste. Cette situation aboutit à un chômage
indépendant de votre volonté, qui ne cesse 
de croître. Dans tous les cas de figure, je vois 
une situation détestable où l’avis des entrepre-
neurs a été méprisé, contrairement à ce qui 
se passe dans tous les autres pays. 

Il n’y aura pas de renforcement de votre audience
au plan national s’il n’y a pas un renforcement 
de votre influence au plan local, ce qui conduit 
à donner plus d’ampleur aux actions locales et 
à éviter la parcellisation. 

Vous devez aussi devancer les politiques sur 
les actions économiques. Il serait normal que ce
soit la collectivité des entrepreneurs qui engage
elle-même les actions économiques pour amélio-
rer les performances des entreprises et soutenir
les entrepreneurs. 

Je pense qu’il n’y a pas assez de solidarité entre
entrepreneurs. L’une des forces du Japon a été
justement d’établir des solidarités pour éviter
que les entreprises ne sombrent. Aucune entre-
prise ne doit sombrer dans le domaine de l’in-
dustrie. Remise
à plat, peut-
être, réorganisa-
tion sans doute,
mais redémarrage obligatoire. Telle a été la 
recette des Japonais pendant vingt ans. 

Il faut que vous soyez en mesure, en vous 
réorganisant localement, en trouvant les moyens
d’une coordination, en respectant la diversité, 
de créer ce que nous appelons, nous économistes,
une atmosphère entrepreneuriale. L’atmosphère
entrepreneuriale ne peut venir que d’une masse
critique de projets, d’initiatives, de compétences
nouvelles que tous réunis vous pouvez mettre 
en place et développer. Je pense à l’intelligence
économique, aux consultants, à la coopération
avec l’enseignement supérieur. Vous devez mettre
tout cela en place pour peser et pour être 
au cœur du développement économique. 

L’atmosphère entrepreneuriale est aussi le point
de passage obligatoire dans les territoires. Je ne
parle ni de région ni de pays, je dis simplement
qu’il existe des territoires naturels d’organisation

ZAmplifier les actions locales,
éviter la parcellisation

ZCréer une atmosphère entrepreneuriale,
qui surgit par le dépassement 
d’une masse critique de projets

uRenforcer la solidarité
entre entrepreneurs
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que vous êtes en mesure de définir vous-mêmes.
Il n’appartient pas aux politiques de les définir
mais à la collectivité des entrepreneurs.

La capacité de coordination passe par un refor-
matage de vos structures. Comment faire pour
donner la capacité à la collectivité entrepreneu-
riale locale de s’exprimer, de peser dans les déci-
sions qui engagent la prospérité des territoires ?

Dans les Chambres consulaires, quand vous 
parlez des élus, vous dites “les politiques”. 
Ce faisant, vous commettez une erreur car vous
êtes aussi des politiques. Quand vous représentez
les entreprises, vous pesez bien souvent plus
lourd que n’importe quel élu local. Dans le sens
strict du terme “politique”, gestion de la cité,
vous avez quand même beaucoup à dire. N’utili-
sez plus ce terme “ les politiques ” pour désigner
les élus et ne vous excluez pas vous-mêmes
de cette sphère de décision.

La multiplication des instances, chambres
consulaires, mouvements patronaux,
syndicats de branche, club X,
comité Y, entraîne une
dispersion des énergies.
Les observateurs exté-
rieurs n’y compren-
nent plus rien. Et ne
comptez pas sur les poli-
tiques pour vous rassembler parce
que, quand vous êtes aussi dispersés, vous leur
laissez les coudées franches pour décider ce que
bon leur semble. Je pense que la réorganisation
des forces entrepreneuriales passe nécessairement
par la CCI. Je ne dis pas cela pour vous flatter.
Nous pensons que les énergies se construisent 
et se développent à partir des énergies déjà en
place et que vous représentez dans l’imaginaire
du public une organisation séculaire. A mon

avis, les chambres consulaires, pourvu qu’elles
fassent les efforts nécessaires, sont en mesure 
de rassembler, d’accueillir l’ensemble des mouve-
ments qui représentent, à un titre ou à un autre,
les entrepreneurs
dans un territoi-
re. Pour cela, la
CCI devra s’ou-
vrir, respecter la diversité : c’est à ce prix qu’il y
aura la masse critique nécessaire.

Partout ailleurs, sauf dans les pays de l’Est, c’est
autour de la Chambre que s’organise le dévelop-
pement économique. J’ai été très impressionné
par les WIFI autrichiennes. Ce sont des organisa-
tions régionales qui regroupent sur un même site
chambre consulaire, centre de formation, centre
du commerce extérieur, représentation des syndi-
cats patronaux. Cette organisation donne une
grande force et une grande réactivité à l’expres-
sion collective entrepreneuriale. Je vous conseille
d’envoyer une mission en Autriche pour aller voir

ces organisations. De la même
manière, les systèmes améri-

cains sont excellents :
c’est là où l’expression
collective entrepreneu-
riale est la plus achevée.

Quand les chefs d’entre-
prise définissent des pro-

grammes, ils vont les présenter aux
politiques ; ces derniers sont tellement heureux
d’avoir des gens qui prennent des responsabilités
qu’ils abondent aussitôt.

Voilà les quelques pistes que je voulais vous livrer. 

En synthèse, réorganisation, reformatage et terri-
toire sont au cœur de la réflexion. Le redresse-
ment de votre influence nationale passe nécessai-
rement par la réorganisation locale. 

Décisions

forces entrepreneuriales
p o u r  p e s e r s u r  l e s

R a s s em b l e r l e s

ZOuvrir les CCI,
respecter la diversité





d’une part et faire du lobby pour influencer 
l’économie locale d’autre part. Pour faire du 
lobbying, il faut mettre en place une organisation
complémentaire dans nos maisons, y compris

peut-être au siège. Je
crois qu’il faut avoir
une équipe de lobby 
à l’intérieur de nos

entreprises, qui prépare l’économie et les hommes
politiques aux projets que nous allons porter.

Au Havre, nous avons une chance extraordinaire :
notre ville a un nouveau rendez-vous avec son des-
tin sur le plan de l’économie. Nous avons un port
en plein essor, grâce au projet Port 2000, et un sec-
teur industriel important (pétrochimie, industrie
automobile, aéronautique). J’ai donc la chance de
présider une CCI qui a quantité de projets tout 
à fait remarquables. Pour réussir, nous devons faire
accepter nos réalisations par la société économique
et la société civile. Aujourd’hui, il importe de 
porter ce dynamisme à l’intérieur et à l’extérieur
de notre ville, parce que nous sommes contraints
par un territoire administratif qui ne correspond
pas du tout à l’économie du territoire. Nous cons-
truisons aujourd’hui des partenariats avec l’ensem-
ble des autres CCI sur des thèmes bien définis.

Au Havre, nous avons la chance de ne pas être
dispersés. Les trois entités qui font l’économie
havraise, la ville du Havre, le port autonome 
et la CCI, s’entendent à merveille. Nous avons
une organisation tripartite : tous les mois, nos
rencontres traitent de sujets qui touchent l’éco-
nomie havraise. Le monde de l’économie, au
travers de la CCI, s’exprime auprès des poli-
tiques et du portuaire. Je peux vous assurer 
que cela fonctionne très bien. Nous disposons 
d’outils de gestion communs. Comme l’organi-
sation “Le Havre Développement”, qui va cher-
cher à l’étranger les grands comptes pour les

ramener sur Le Havre, ou encore l’agence de
l’urbanisme qui nous permet de contribuer au
développement de l’urbanisme havrais. 

Dans le domaine de la formation, nous entrete-
nons depuis de nombreuses années des relations
avec l’ESC Normandie, et la CCI de Caen, et 
au plan régional avec la CCI de Rouen, et bien
d’autres Chambres pour construire ensemble des
projets. Comme cela a été dit tout à l’heure,
quand les projets sont bons, les politiques sont
partants.

Nous allons construire une nouvelle CCI, 
«le pôle des échanges», dans laquelle l’ensemble
des entreprises (les clubs, la fédération du bâti-
ment, le CJD, etc.) seront représentées.

Yves ROBIN
Michel Rousseau, on voit à travers ces exemples
que certaines CCI se sont déjà engagées dans 
la voie que vous avez tracée. La parole est main-
tenant aux participants à l’atelier. 

Jean-Claude STIVENARD,
Président de la CCI de Douai

Je voudrais réagir aux propos de Michel 
Rousseau sur le Medef. Je ne partage pas tout 
à fait son raisonnement. J’ai été président 
d’un Medef territorial pendant douze ans. Entre
le moment où je suis arrivé et celui où je suis
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ZPour un lobbying
d’entreprise

Quand les projets sont bons,

les politiques
sont partants
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parti, le budget est passé de 810 francs par an à
10 millions de francs ! Les douze multinationa-
les qui étaient à l’exécutif n’ont pas contrarié
mon action parce que, quand on a la volonté, on
se donne les moyens.

Quand vous avez parlé des élus, vous avez oublié
de dire que les élus disposent tout de même d’une
manne d’argent conséquente. Qui plus est, ils
lèvent l’impôt. Je vais vous donner un exemple.
Nous sommes une petite agglomération de
250 000 habitants et l’agglomération concernée
par le Plan de développement urbain (PDU) en
compte 100 000. On veut faire un transport en
commun en site propre à la hauteur de ceux de
Nantes, de Strasbourg ou de Bordeaux, qui sont
des agglomérations d’un million d’habitants. Le
versement transport qui était de 1 % (35 millions
par an) va augmenter de 50 % (22 millions sup-
plémentaires). Le Premier Ministre propose, dans
ses discours, de baisser les charges des entreprises !
J’applaudis des deux mains, mais, sur le territoire,
nos élus majorent l’impôt quand ils le veulent !

Léonce-Michel DÉPREZ,
Président CCI de Béthune

Je voudrais vous apporter une réflexion sur 
l’expression collective des chefs d’entreprise. 
J’ai peur que l’on soit un peu aujourd’hui hors
sujet parce qu’on n’a pas beaucoup parlé des CCI
dans cette affaire d’expression collective. 
Le danger est précisément la confusion qui naît
de cette expression collective pour les CCI. 

Nous avons des partenaires qui sont des collec-
tivités territoriales, qui ont le pouvoir politique, 
et des organisations patronales, qui ont le pou-
voir de représenter les entreprises sur le plan 
professionnel. A mon avis, il faut que les CCI 
se gardent de mordre sur le périmètre de 
l’expression des organisations patronales, car
cela crée la confusion. Ceci explique que l’on
puisse partager les prises de position du Medef
quand on est chef d’entreprise et que l’on ne
puisse pas les partager quand on est CCI. Com-
ment exprimer l’expression collective des entre-
prises au niveau du territoire ? Je souhaiterais
que l’on réfléchisse à cette question durant 
l’atelier.

Gérard FELLMANN,
Président CCI de Colmar

Nous apportons tous beaucoup d’eau au moulin
de Michel Rousseau à travers nos témoignages.
Je crois également que l’on parle beaucoup trop
des relations entre les élus de CCI et les organi-
sations patronales. Il se trouve que j’ai un man-
dat du Medef. Je ne suis pas d’accord pour dire
que, quand on est élu d’une Chambre, il faut
tout oublier de son passé. Pour autant, je ne crois
pas non plus qu’il faut être intégriste et vouloir 
à tout prix appliquer un certain nombre de 
choses. Nos organisations patronales ont un rôle
de combat tandis que les CCI ont un rôle 
de conciliateur, de lobbying.

Michel ROUSSEAU

J’ai beaucoup d’estime pour le Medef. Néan-
moins, au niveau national, son intervention 
se fait par la représentation de patrons de très
grandes entreprises, ce qui probablement a ten-
dance à réduire leur impact sur l’opinion. 

&MEDEF
éviter les confusions ,
CCI

dépasser les c l ivages

CGPME
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échanger. S’agissant du Medef, j’étais hier soir
près du Président Bernardin : en dix minutes, 
le Medef est revenu cinq fois : c’est donc un 
problème récurrent. Je pense qu’il ne faut pas
craindre de l’exprimer. Ce matin, le débat entre
entrepreneurs a été très intéressant. La réponse
du Président Bernardin a été concluante : elle
mettait vraiment les choses en ordre. Nous 
parlons de ce qui vous préoccupe. Si la question
des relations avec le Medef vous préoccupe majo-
ritairement, nous parlerons de cela.

François CRAVOISIER,
Président CCI de Reims

L’appartenance au Medef ou à la CCI importe
peu : c’est l’entreprise qui compte. Je ne com-
prends pas. 

On se plaint que les entreprises sont mal repré-
sentées et subissent des lois. Que fait-on à
chaque Université ? On s’envoie des amabilités
entre CCI et Medef ! N’oublions pas que nous
sommes là pour défendre les entreprises et pour
faire en sorte que, demain, il y ait encore des
entrepreneurs en France, qui aient une vraie
volonté de créer des richesses.

Un intervenant

Je pense qu’il ne faut pas focaliser le débat sur 
les relations entre le Medef et la CCI. A travers
l’expression collective entrepreneuriale, j’ai une
proposition à faire sur la défense du territoire. 
Je préférerais que l’on parle de la défense du 
territoire plutôt que de la défense de l’entreprise.
A l’heure actuelle, nous sommes, CCI, confron-

tées à des collectivités territoriales qui confis-
quent l’aménagement du territoire parce qu’elles
ont l’argent, aux dépens de l’expression de l’en-
treprise. Comment concrétiser cette expression
de l’entreprise à travers la défense du territoire ?
Je pense que, sur cette question, nous pouvons
avancer.

Paulette PICARD

L’attractivité d’un territoire dépend essentielle-
ment de la richesse des entreprises qui y sont
implantées. A nous d’agir auprès des politiques
pour initier et peut-être porter des projets. La
finalité est bien de défendre l’entrepreneur et de
défendre le territoire pour qu’il devienne attrac-
tif. Etes-vous d’accord sur cette philosophie ?

Jean-Pierre APPERT

Comment renforcer la capacité des Chambres 
à collecter et à exprimer, pour le compte des
entreprises, des visions sur le développement
économique ? Je vous propose trois pistes pour
démarrer. 

Première piste, les CCI ne devraient-elles pas
être un pôle de réflexion économique ? Serait-il
opportun d’animer des débats au sein des Cham-
bres pour dégager des réflexions, des constats, des
synthèses ? Les Chambres pourraient être une
sorte d’université économique, dans laquelle l’es-
sentiel de ceux qui travaillent et réfléchissent dans
le monde de l’entreprise, peuvent s’impliquer. 

Grands groupes et PME

Souvent, sur les territoires, on constate un fossé
entre les grands groupes industriels, les très 
petites entreprises et les PME. La CCI doit 
permettre à ces trois populations de se rencontrer.
Ces populations d’entreprises ont souvent des

ZL’entreprise d’abord !
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relations de client à sous-traitant ; ce ne sont pas
toujours des relations de partenariat permanent.

Medef et CGPME

Souvent les interlocuteurs sont les mêmes, mais
avec des expressions parfois divergentes, consé-
quence directe de leur vocation syndicale.

Syndicats de salariés

La question est posée. Il ne s’agit pas de refaire 
au sein d’une Chambre un conseil économique
et social, mais néanmoins de ne pas exclure des
expressions qui, dans le cadre de pôles industriels
forts notamment, peuvent avoir une approche
intéressante. Ne devrions-nous pas jouer à terme
un rôle de parlement économique, où des posi-
tions différentes s’expriment ?

Deuxième piste, n’est-il pas souhaitable de ren-
forcer notre rôle de pôle de prospective et de
stratégie de développement économique d’un
territoire ? Nous pouvons être animateurs de
projets, soit en porteur soit en soutien ; nous
pouvons aussi avoir dans nos structures des
approches d’organisation en mode projet ; nous
pouvons enfin, dans nos actions de lobbying,
jouer un rôle de faciliteur.

Troisième piste, convient-il de jouer un rôle
d’animateur dans les réseaux d’entreprises ?
Chaque Chambre a une position dans ce 
domaine. Plutôt que d’utiliser le terme de soli-
darité, qui est connoté négativement, nous utili-
serons le terme d’entraide entre les entreprises. 
Il existe des systèmes qui permettent aux grandes
entreprises, aux PME et aux TPE de se connaître
et de se rencontrer. Il en est ainsi du dispositif
Plato, où des groupes de responsables de PME-
PMI sont constitués et animés par des cadres
supérieurs de grands groupes industriels. Ces

groupes permettent de rompre l’isolement des
responsables de PME-PMI. Les grands groupes
industriels sont volontaires pour s’impliquer
dans la dynamique locale.

Jacky LEBRUN,
Président CCI de l’Oise

Comme le disait mon ami François Cravoisier, 
il faut arrêter ces histoires de concurrence entre
les représentations professionnelles, parce que
chacune a besoin de l’autre pour vivre. 

Je peux en parler parce que cela fait dix ans 
que je suis président. Quand on est élu président
et que l’on est réélu à l’unanimité, c’est que l’on
a apporté quelque chose à tous. Lorsqu’on prend
des décisions, lorsqu’on fait avancer des projets,
on doit faire plaisir à la petite entreprise comme
à la grande, au petit commerce comme au grand.
C’est cette représentativité globale qui doit 
permettre de faire avancer le monde économique
de sa circonscription, voire de le faire rayonner 
à l’échelon régional et national. 

Je suis responsable national commerce à la
CGPME. Dans mon département, lorsqu’une
grande surface s’installe, chacun s’arrange pour
que le petit commerce trouve aussi son dévelop-
pement à côté. Ce n’est pas toujours facile, mais
une petite PME qui se développe va peut-être
devenir un «gros Medef» dans les années à venir.
C’est comme cela que l’on fait avancer le business.

ZS’assurer d’une représentativité globale

par rapport à
Se positionner

ce que l’on sait faire
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Deuxièmement, je crois que nous avons toujours
eu un problème dans les CCI : nous positionner
par rapport à ce que nous savons faire. Il ne faut
pas déborder du côté du politique. Quand on
voit le développement des communautés de com-
munes à l’heure actuelle, je pense que nous avons
eu souvent tendance à penser que c’est nous qui
devions faire les grands projets. Nous devons être
les précurseurs, les initiateurs, les animateurs des
projets, mais ce sont toujours les hommes poli-
tiques qui auront l’argent pour faire avancer les
projets. Nous devons savoir nous positionner par
rapport à ces grands projets. A l’heure actuelle, je
développe un aéroport à Beauvais, et pour cela,
j’ai besoin de composer avec tous les élus poli-
tiques des environs car ce sont eux qui ont 
l’argent. Quand on est président de CCI, il faut
être à l’écoute de tous, être malin et savoir
manœuvrer. Si vous faites votre mauvaise tête dès
le début de votre mandat, vos dossiers resteront
dans les tiroirs et vous ne serez pas réélu.

Paulette PICARD

C’est à dire qu’il faut être politique au sens noble
du terme, c’est-à-dire savoir écouter et s’adapter
aux autres.

Isabelle BLANCHARD,
Directrice générale CCI de Melun

Les CCI réunissent dans une même structure le
commerce et les entreprises industrielles, qu’ils
soient petits ou grands : c’est une richesse mais
c’est aussi une difficulté. Comment exploiter cette
richesse ?

Daniel ARBEY,
Vice-Président CCI de l’Essonne

Sur la première interrogation, mon sentiment 

est que la Chambre doit être un parlement 
économique, mais encore faut-il que ce parle-
ment soit ouvert à tous (toutes les entreprises,
Medef, CGPME, fédérations professionnelles…)
et ouvert à l’extérieur. Aujourd’hui, nous partici-
pons très largement au financement des projets
conduits sur un territoire, mais nous n’avons
aucun rôle en tant qu’électeur : c’est une situa-
tion anormale. 

Pour moi, la question fondamentale est la sui-
vante : comment cette expression entrepreneu-
riale peut-elle s’exprimer de manière structurelle
autrement que par un débat à l’intérieur des
Chambres de Commerce ? Comment faire une
sorte de conseil économique et social ouvert à
l’extérieur, y compris aux politiques, pour que la
CCI puisse véritablement jouer son rôle de por-
teur de projets et de défense des entreprises ?

Paulette PICARD
Vous êtes au cœur du problème. Nous sommes à
un tournant de notre histoire. Dans la nouvelle
structure géographique et administrative de notre
pays, nous devons être une force de propositions
pour représenter les entreprises.

Jean-Pierre MARTY

Directeur général CCI du Loiret

Pour vous, élus de CCI, la légitimité est à deux
niveaux. D’abord, vous êtes légitimes parce 
que vous êtes élus. Je vous signale que tous 
les présidents de Chambre sont mieux élus que 
le président des Etats-Unis ou que la plupart 
de nos parlementaires. Ensuite, vous êtes légiti-

ZLa CCI, parlement économique
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mes parce que vous avez construit vos listes de
membres élus avec des gens qui sont eux-mêmes
représentatifs dans des syndicats professionnels,
dans les grandes et les petites entreprises, etc. 
Si vous n’étiez pas convaincus par ces deux argu-
ments, je vous en donnerais un troisième. Qui
est plus légitime que vous pour représenter 
les entreprises ? Les syndicats de salariés ou 
les associations ont peu d’adhérents au regard
des populations qu’ils sont censés représenter.
Par conséquent, il faut arrêter de se faire une
contre-publicité permanente en mettant en
avant les taux de participation aux élections. 
Ce n’est pas vrai : vous êtes très bien élus. 

Comment faire pour que vos avis soient pris 
en compte par les politiques ? Comme le disait
Michel Rousseau, le monde politique a un peu
oublié la représentation des entreprises. C’est
dans ce cadre que l’on s’inscrit. Ce n’est pas un
problème de contestation de la représentativité
des Chambres : ce qui fait problème, c’est que
nous sommes dans un système qui a sous-estimé
le monde économique.

François MAZIÈRE,
Directeur général CCI du Doubs

J’ai un point de vue différent. Je crois que les élus
des Chambres ont la légitimité juridique voire
arithmétique, mais je crois que la question qui 
se pose est la suivante : lorsque nous discutons
avec les élus et que nous leur faisons des propo-
sitions, ont-ils l’intime conviction et l’avons-
nous nous-mêmes que nous avons le tissu 
économique derrière nous ? Personnellement, 
je n’en suis pas certain.

François CRAVOISIER,
Président CCI de Reims 
et d’Epernay

Je voudrais répondre parce que je suis Président
de CCI. Je suis désolé mais les politiques aujour-
d’hui représentent-ils le peuple ? Arrêtons 
de nous replier sur nous-mêmes et de nous
demander si nous sommes légitimes. Des ques-
tions nous sont posées. Sommes-nous capables
d’être pôle de réflexion économique ? Sommes-
nous capables de faire de la prospective et de 
la stratégie ? Sommes-nous capables d’animer
des réseaux d’entreprise ? Mais nous revenons
toujours aux mêmes problèmes. Répondons aux
questions qui nous sont posées, et là nous serons
peut-être légitimes. Je voudrais vous rappeler 
ce qu’a dit Nicolas Jacquet hier soir : changez 
de mentalité et attention, si vous n’évoluez pas,
vous risquez d’être “mangés”.

Raymond SFEIR,
Vice-Président CCI de Roanne

Je voudrais vous faire part de mon expérience 
de huit ans en tant que vice-président de CCI.
Hier, Michel Rousseau a attiré notre attention sur
un certain nombre de questions qui tendraient 
à faire de nous une force de revendication. Nous
sommes entourés de suffisamment de syndicats
qui sont des forces de revendication pour ne pas
l’être nous-mêmes : ce n’est pas notre rôle. Ceci
étant, je suis ravi que le Medef et la CGPME 
se renforcent. Tant mieux, parce que le monde de
l’entreprise sera plus revendicatif face au monde
des salariés, qui est de plus en plus vindicatif. 

Le véritable problème est le suivant. Démocrati-
quement élus, nous n’avons en fait qu’une petite
place dans l’espace politique pour parler d’éco-
nomie et rien que de l’économie.

le monde économique

Le système politique
sous est ime
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Sur la légitimité, je voudrais simplement donner
un exemple. Nous avons milité pour construire
une autoroute entre Roanne et Lyon, l’A 89. Sur
nos 160 000 ressortissants, 64 000 ont signé une
pétition en faveur de la construction de l’auto-
route. Si ce n’est pas de la légitimité, je ne sais
pas ce que c’est. Les Chambres sont capables de
mobiliser.

Exercer une mission consultative, c’est être en
capacité de bloquer ou de soutenir certaines
décisions parce que l’on représente effectivement
un courant d’opinion. C’est aussi être à même 
de formuler des propositions crédibles. Et cette
crédibilité des Chambres vient du fait qu’elles
sont aussi engagées dans l’action. En d’autres 
termes le «faire» étaye le «dire»

Pour terminer, je voudrais dire que j’apprends
beaucoup dans cette université et je tiens à en
remercier tous les participants.

Michel ROUSSEAU
Les différentes expressions convergent vers les
solutions que nous avons essayé de lancer hier.
Pour renforcer votre expression collective entre-
preneuriale, vous devez créer une atmosphère
entrepreneuriale sur votre territoire. Tous les
acteurs du territoire, l’opinion publique, les poli-
tiques, les partenaires, doivent être baignés par
votre action. Vous ne pourrez l’obtenir qu’en
additionnant nombre de projets, d’initiatives, 
de modèles d’entraide d’entreprise. C’est la clé
du renforcement de votre expression collective
entrepreneuriale. 

Celui-ci passe aussi par l’action territoriale,
comme vient de le dire Raymond Sfeir. La force

des CCI, c’est leur action territoriale. L’action
nationale sera renforcée parce que vous baignerez
les territoires de cette atmosphère entrepreneu-
riale. 

Aujourd’hui, on en est loin : l’atmosphère est
marquée par les collectivités territoriales. On ne
parle que d’intercommunalité, d’agglomération,
de projet à connotation étatique. Vous devez
reprendre la main, en animant sans cesse de nou-
veaux projets comme le disait Jean-Pierre
Appert. Il faut avoir les moyens de le faire, et
c’est peut-être une question que vous devez vous
poser. Quel nouveau positionnement devez-vous
avoir pour obtenir de l’argent et être les déci-
deurs majoritaires dans le monde de l’activité
économique ? Si vous y arrivez, ce sera un succès
pour le pays tout entier.

François HUVELIN
Nous avons deux problèmes. Premier problème,
comment opérer la synergie de toutes les ten-
dances pour faire en sorte que le parlement 
économique soit le plus représentatif possible ? 

Le témoignage que j’ai fait hier reprenait un
grand nombre de critères. Qui est en charge réel-
lement de ce problème de représentativité ? Dans
mon département, j’ai fait le travail pendant
vingt ans, mais il se peut que mon successeur 
ne s’en préoccupe pas. 

ZDémocratiquement élu,
politiquement peu entendu

ZLa force des CCI,
c’est leur action territoriale

ZRassembler pour renforcer
notre représentativité
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Deuxième problème, comment organiser la
structuration des messages dont nous sommes
porteurs ? Aujourd’hui, nous avons un mode
d’action proche du lobbying : nous sommes 
porteurs d’idées et de projets, mais nous ne 
sommes que porteurs.

Jean-Noël D’ACREMONT,
Président CCI de Saint-Nazaire

Nous avons mené un travail de réflexion collec-
tive dans le cadre du groupement interconsulaire
des Chambres de Nantes et de Saint-Nazaire,
pour élaborer un projet de développement éco-
nomique de la métropole Nantes-Saint-Nazaire.
Ce projet ne contient pas d’idées révolutionnaires,
mais il est fédérateur et cohérent. C’est un projet
pour un développement équilibré, tenant compte
de l’intérêt des entreprises, des habitants et de 
la nécessité d’organiser des développements qui
respectent les grands équilibres de la nature. 

Avec ce projet, nous avons réussi à mobiliser nos
ressortissants et nous commençons à en faire 
la publicité sur un plan régional.

Nous avons édité une plaquette, monté des
conférences de presse et organisé une grande
manifestation médiatique regroupant mille chefs
d’entreprises à Nantes autour de ce projet. Nous
leur avons fait signer une charte pour démontrer
que la majorité des chefs d’entreprise y adhère.

Paulette PICARD
Vous apportez une réponse à la question : com-
ment faire reconnaître notre expertise ? Le travail

de réflexion en amont assorti de l’édition d’une
plaquette, à laquelle adhèrent toutes les compo-
santes de la société aussi bien économique que
politique, c’est une réponse possible.

Jean-Noël D’ACREMONT
Ce projet qui, encore une fois, n’a rien de génial,
montre que l’important n’est pas tant le contenu
que l’existence d’un projet collectif. Il a été 
élaboré avec nos ressortissants. Les élus politiques
n’y ont pas participé mais l’ont très bien accueilli.
Les élus attendent des propositions de la part des
acteurs économiques que nous sommes.

Paulette PICARD
Les Chambres doivent être un point de rencontre
pour créer des synergies entre le monde écono-
mique, les collectivités et le monde politique.

L’attente des élus politiques est forte, et je crois
qu’il y a une opportunité à saisir avec les nou-
veaux politiques dans nos départements. Le pro-
gramme Port 2000 dont Philippe Rosay a parlé
hier constitue aussi un exemple de travail sur 
le terrain pour faire passer un message et concré-
tiser un projet.

Léonce-Michel DÉPREZ
Président CCI de Béthune

Je trouve le terme de “parlement économique”
excellent. Ce terme exprime en effet parfaite-
ment la représentation plurielle de la CCI (gran-
des et petites entreprises, commerce, industrie,
services). Dans le cadre de la modernisation des
CCI, je me demande s’il ne faudrait pas réfléchir
à la représentation des syndicats de salariés, 
car l’expression entrepreneuriale ne doit pas être
que patronale, elle doit être aussi globale. 

ZStructurer les messages
dont nous sommes porteurs
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Si les CCI sont l’expression de l’entreprise dans
sa globalité, elles se démarqueront des organisa-
tions patronales. Bien entendu, il faut être pru-
dent. Ne sommes-nous pas mûrs pour accepter
maintenant une représentation des syndicats de
salariés dans nos institutions consulaires ? Pour
ma part, j’y suis plutôt favorable.

Paulette PICARD
Je crois qu’il y a un problème de génération. 
J’ai 54 ans et je connais bien le monde syndical,
pour avoir été conseiller prud’hommes pendant de
nombreuses années. Vous êtes, comme Frédéric
Grimaud, d’une génération qui a une autre 
perception de l’entreprise et des relations de 
travail dans l’entreprise. Nous, chefs d’entreprise
qui avons, malheureusement, notre vie profes-
sionnelle derrière nous, nous avons vécu des 
relations syndicales très dures. Il faut des gens
comme vous pour ouvrir de nouveaux débats.

Léonce-Michel DÉPREZ
En tant qu’imprimeur, j’ai eu affaire au syndicat
du livre. J’ai vécu une expérience épouvantable,
celle de fermer une usine de 200 salariés. Cela ne
m’empêche pas de plaider pour une représenta-
tion des syndicats de salariés dans les CCI, pour
augmenter notre crédibilité vis-à-vis des pou-
voirs politiques.

Gérard FELLMANN,
Président CCI de Colmar 
et du Centre Alsace

Depuis hier, nous naviguons au sein de cette

commission, comme souvent dans les CCI, entre
l’angélisme absolu et l’autoflagellation. Tout à
l’heure, vous parliez des élections. A Colmar,
nous avons fait aux dernières élections 45,36 %
sur 7 400 ressortissants : je me sens donc légiti-
me. Hier, Monsieur Rousseau a mis le doigt 
sur l’une des faiblesses majeures des Chambres :
notre parcellisation, notre dispersion. 

Les hommes politiques que nous côtoyons en
Alsace ne connaissent que les rapports de force.
Pour les politiques en général et pour les collec-
tivités territoriales en particulier, nous ne 
sommes que des sous-traitants. Les plus beaux 
projets doivent être financés : or ce sont eux 
qui ont les financements. Ici, nous parlons
comme si nous étions partenaires des politiques :
or aujourd’hui, nous ne sommes pas considérés
comme des partenaires, mais comme des sous-
traitants, en concurrence avec d’autres.

Daniel ARBEY,
Je voudrais revenir sur deux points : parlement
économique et représentation des salariés. 
Je pense que les deux sont intimement liés. 

Aujourd’hui, l’entrepreneur est trop souvent
considéré par la société civile comme un 
individu qui a comme seul objectif de gagner 

ZL’expression entrepreneuriale 
ne doit pas être que patronale, 
elle doit être globale

ZLa parcellisation,
une des faiblesses des Chambres

&deux not ions l iées

Parlement économique
représentation des salariés :
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de l’argent. Il faut absolument changer notre
image. Pour ce faire, nous devons changer notre
expression politique extérieure et notre expres-
sion par rapport à la société civile. C’est la raison
pour laquelle je proposais d’aller vers un comité
économique et social qui soit une émanation 
des CCI. Personnellement, je serais partisan 
de l’ouvrir largement aux syndicats de salariés, 
mais je crois que c’est encore un peu tôt. 
En revanche, on peut très bien créer un organe
ouvert à l’extérieur, avec les politiques…

Aujourd’hui, par rapport aux politiques, nous
souffrons d’un manque de capacité de finance-
ment et du fait que nous soyons toujours sous
système de tutelle. Il faut demander, dans 
le cadre de la décentralisation, une véritable
responsabilité dans nos Chambres, et pourquoi
pas un contrôle a posteriori. Il n’y a pas de raison
que nous ne soyons pas majeurs alors que nous
sommes élus.

S’agissant de notre représentation structurelle,
Chambres de base, Chambres régionales, Cham-
bre nationale, je pense qu’il n’est pas toujours
très facile pour notre Président Jean-François
Bernardin d’exprimer une formulation globale
de l’ensemble des Chambres, même si je le
connais bien et si je trouve qu’il n’hésite pas à 
le faire. Le président du Medef a plus de liberté
que lui puisqu’il est élu par un comité directeur
national. Je pense que nous avons un problème
d’expression nationale parce que nous avons 
un système pyramidal, avec une “fédération” 
au niveau national.

Philippe ROSAY,
Président CCI du Havre

Je dirai un mot sur le Medef puisque je fais aussi
partie du Medef. J’ai cru comprendre que 
le grand projet du Medef était la refondation
sociale. Je peux vous dire que mon programme
triennal de CCI n’a rien à voir avec cela. Je pense
que nous ne sommes pas du tout dans le même
monde. Les CCI et le Medef ont un rôle diffé-
rent et complémentaire. Nous ne faisons pas 
le même métier.

Sur le parlement économique, je pense qu’il faut
que l’on reste entre nous. Il ne faut pas que l’on
perde notre identité. Nous sommes des entrepre-
neurs et nous devons rester entre entrepreneurs.
Si vous commencez à intégrer le Medef, des syn-
dicats, etc. vous allez avoir une autre difficulté 
de représentation par rapport au monde poli-
tique. Il existe d’autres endroits où la société 
civile peut s’exprimer. C’est le cas des conseils 
de développement où nous, entrepreneurs, 
pouvons faire de la pédagogie. Ce n’est qu’une
opinion personnelle. Je crois qu’il ne faut pas
mélanger les genres. Il ne faut pas perdre 
son âme et il faut avoir des organisations où nous
avons des relais d’information, des relais pédago-
giques, etc. Ce serait une erreur de mélanger tout
le monde.

ZNous devons changer
notre rapport à la société civile Ne pas

les genres
langermé
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Michel de TROGOFF,
Directeur général,
CCI du Morbihan

Par rapport aux trois orientations qui nous sont
proposées, je voudrais apporter deux réflexions. 

Premièrement, sur le parlement économique, 
à la réserve près que vient de faire Philippe Rosay,
et sur le rôle d’animateur de réseau, je crois 
que les Chambres peuvent agir sans limite de

domaines, de
secteurs géo-
graphiques, de
thèmes, etc. Je

préciserai, dans le prolongement de ce que vient
de dire Philippe Rosay, qu’il me paraît important
qu’une association de plus en plus forte se fasse
avec les autres consulaires dans cette expression de
type parlement économique. Mais je crois que
cela se développe de plus en plus, notamment au
sein des conseils de développement. 

Par contre, sur le pôle de prospective et de stra-
tégie, ma crainte est que l’on soit trop universel
dans les projets que l’on pourrait porter dans ce
domaine. N’y a-t-il pas des domaines dans les-
quels les CCI sont plus expertes que d’autres ?
Ne devrions-nous pas dresser la liste des domai-
nes où nous sommes les meilleurs ?

François MAZIÈRE,
Directeur général CCI du Doubs

A mon sens, nous avons deux objectifs princi-
paux : un objectif d’animation et un objectif de
mobilisation du tissu économique. 

A ce titre, faire travailler le tissu économique, 
le faire réfléchir sur son devenir, le faire s’impli-
quer autour de projets me semble important.
Pour cela, les Chambres doivent renforcer leur

capacité d’étude et de prospective. La situation
est sans doute très différente selon les Chambres.
Je peux vous dire que dans la Chambre du
Doubs et dans les Chambres de notre région,
nous n’avons pas cette capacité à prendre du
recul, à identifier sur notre territoire les dix
enjeux clés économiques.

Je crois que nous pourrions vraiment animer 
et fédérer en construisant cette réflexion et en
avançant dans cette réflexion avec le tissu écono-
mique, puis demain en essayant de la partager
avec les élus politiques.

Deuxièmement, comme le disait Michel de 
Trogoff à l’instant, nous avons des moyens limités.
Sur ce volet étude, ne faut-il pas chercher à
mutualiser ? N’y a-t-il pas un certain nombre 
de thèmes fédérateurs au niveau national ? 
Ne faut-il pas déterminer des pôles d’expertise
dans le tissu consulaire pour pouvoir nous entrai-
der les uns les autres ?

Paulette PICARD
La CCI ne peut-elle pas être l’ordonnateur, avec
son expertise, pour faire émerger les points forts
de son territoire et pour porter les projets auprès
des collectivités ? Cela me paraît être un axe inté-
ressant pour valoriser un territoire.

Un intervenant
Effectivement, il faut une expertise pour se lan-
cer dans ce type de démarche. Cela pose immé-
diatement le problème des tailles critiques des
Chambres.

ZS’associer plus fortement
entre consulaires

ZLes Chambres doivent renforcer 
leur capacité d’étude
et de réflexion prospective
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Jean-Noël D’ACREMONT
Nous avons fait le groupement interconsulaire
Nantes-Saint-Nazaire pour fédérer nos forces.

Paulette PICARD
On nous reprochera toujours de n’avoir rien
fait ; par contre, on ne pourra pas nous reprocher
d’avoir essayé de faire quelque chose et de fédé-
rer des énergies. Je me bats systématiquement
contre l’immobilisme. Même si nous avons peu
de moyens, nous avons dans nos Chambres des
gens qui ont des savoir-faire et de l’expertise.
Essayons de créer une synergie autour de cela.

Philippe GILLE,
Membre du Bureau CCI du Doubs

Aujourd’hui, vis-à-vis des syndicats, des élus
politiques, du gouvernement, nous n’avons pas
un problème de crédibilité – les CCI existent
depuis plus longtemps que les structures admi-
nistratives et politiques françaises –, mais un
problème de communication. Personne ne sait
qui nous sommes ni ce que nous faisons. Nous
ne communiquons pas : c’est le problème fonda-
mental. Comme le disait le Directeur général 
à l’instant, si l’on n’a rien à communiquer, on ne
peut pas communiquer.

Jacky LEBRUN
Cela m’embêterait de faire partie d’un atelier qui
lancerait le mot “parlement économique” sans en
avoir mesuré l’importance. Les gouvernements
précédents ont toujours eu l’intention de suppri-

mer les Chambres d’Agriculture, les Chambres
des Métiers et les Chambres de Commerce pour
ne faire qu’une seule chambre économique. 
Faisons bien attention avant de lancer ce mot
dans la presse.

Luc VILLARET,
Directeur général 
CCI du Puy et d’Yssingeaux

En Haute-Loire, nous avons adopté une stratégie
de forte proximité. Si nos collaborateurs fré-
quentent beaucoup les élus locaux sur le terrain,
si nos élus ont de multiples occasions de rencon-
trer les décideurs politiques, alors nos messages
passent bien et nous arrivons à faire avancer 
des idées et des projets.

Deuxièmement, on parle beaucoup d’expression
collective. C’est bien de s’exprimer, mais il faut
aussi que ce que l’on dit soit pris en compte.
Chez nous, nous avons une grande interroga-
tion : faut-il être dedans ? Sur le bassin du Puy-
en-Velay par exemple, jamais les préoccupations
des industriels n’ont été prises en compte par 
les élus qui n’ont aucune culture industrielle. 
A côté, sur le bassin de Sainte Sigolène, les chefs
d’entreprise sont impliqués depuis des années
dans le conseil municipal et ils n’ont jamais eu 
de problème pour faire prendre en compte leurs
besoins de développement.

Philippe TESSIER,
Directeur général CCI de l’Eure

Il est vrai que la plupart des Chambres n’ont pas
les moyens, humains et financiers, de tout faire.
Sans parler de regroupement officiel de Chambres,
on peut très bien, sur des projets ponctuels, 
travailler avec d’autres Chambres. Chez nous, 
les Chambres et le Conseil général de l’Eure 

ZTaille critique des Chambres
ou masse critique pour un projet ?
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veulent mettre en place un parc d’activités logis-
tiques important. L’étude de faisabilité, financée
par le Conseil général, a été confiée à la CCI du
Havre et à celle de l’Eure. Les deux Chambres 
se sont associées parce que le parc d’activités est
situé dans l’Eure mais à dix kilomètres du Havre.

Léonce Michel DÉPREZ
L’expression consulaire est souvent assimilée à
l’expression de l’entreprise dans l’opinion
publique. Or deux nouvelles lois ont changé
radicalement la façon de manager les entreprises :
la loi de modernisation sociale et la loi sur 
les nouvelles régulations économiques. Si on
souhaite que les CCI évoluent comme doivent
évoluer les entreprises, il va falloir changer 
la manière dont on gère nos Chambres de com-
merce au niveau de l’expression consulaire et 
au niveau des décisions des CCI.

Jean-Marie BILLAUT,
Président CCI de Chalon

Je trouve ce débat intéressant mais stupéfiant.
Après des centaines d’années d’existence, on se
pose des questions existentielles qui me semblent
complètement hors de propos. Je pense que l’ex-
pression “parlement économique” est dépourvue
de tout sens, d’abord parce qu’elle ne correspond
pas à notre vocation, ensuite parce qu’un parle-
ment délibère et légifère. Si vraiment notre 
référence est la loi dite de modernisation sociale,
je pense qu’il est urgent de se re pencher sur 
la question : j’espère que le gouvernement et 
le Parlement vont le faire.

Ceci étant, pourquoi ne pas revenir aux fonda-
mentaux ? Concentrons-nous sur nos métiers 
de base et exerçons-les dans de bonnes condi-
tions. En matière de parlement économique, 
les conseils économiques et sociaux, régionaux
ou nationaux, jouent ce rôle, avec un succès
contestable. Je n’ai pas l’impression que leur
influence effective soit supérieure à celle que
nous exerçons.

La deuxième piste - renforcer notre rôle de pôle
de prospective et de stratégie de développement
économique d’un territoire - me paraît en revan-
che tout à fait pertinente. 

Quant à la troisième - animateur de réseaux d’en-
treprises -, nous n’avons fait que l’effleurer, mais
elle me semble de la plus haute importance. J’en
veux pour preuve le succès que nous avons dans
les deux Chambres de Saône-et-Loire en matière
d’animation de clubs d’entreprise. Je crois que
c’est un moyen, qui est sous-estimé, pour faciliter
l’expression collective des entrepreneurs.

Philippe ROSAY
Vous demandiez comment attirer de jeunes 
chefs d’entreprise. Le problème est relativement
simple. Un jeune chef d’entreprise ne veut pas
rentrer dans un carcan parce qu’il n’a pas 
le temps. Je pense qu’une structure de projet, 
sur un thème précis et dans une durée limitée,
permet de l’attirer.

Eugène MAGOAROU,
CCI du Havre

Sur l’estuaire de la Seine, plusieurs Chambres se
sont regroupées sur des sujets précis. Il va falloir
reconsidérer l’espace géographique de nos
Chambres. Ce qui a été inventé il y a deux cents
ans est aujourd’hui à repenser totalement.

ZPour les Chambres,
l’expression “parlement économique”
est dépourvue de tout sens




